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Le département du contrôle permanent et des risques
financiers (DCPRF) au sein du secrétariat général assure le
pilotage du contrôle interne du groupe RCI Banque. Ce
département est en charge de l’organisation et de
l’animation du dispositif de contrôle interne sur l’ensemble
du groupe.

Au niveau du pilotage du contrôle interne dans les filiales du
groupe RCI Banque, le DCPRF s’appuie sur les contrôleurs
internes qui lui sont rattachés fonctionnellement, voire
hiérarchiquement dans le cas de la France. Les contrôleurs
internes des autres filiales sont quant à eux rattachés
hiérarchiquement au directeur général de la filiale. Dans tous
les cas, les contrôleurs internes ont pour principales
missions sur le périmètre de la filiale :

• d’animer et piloter le déploiement du contrôle interne
(animation des comités contrôle interne filiales, de la
gestion des procédures, du suivi des plans d’actions) ;

• de réaliser des contrôles de second niveau ;

• de suivre et mesurer les risques opérationnels ;

• de détecter et prévenir les fraudes internes et la lutte contre
le blanchiment ;

• d’animer le dispositif local de déontologie ;

• d’assurer l’efficience du plan de continuité d’activité ;

• d’animer le dispositif local de contrôle de la conformité.

De même, concernant le pilotage du dispositif de contrôle
interne dans les directions du groupe RCI Banque, le DCPRF
s’appuie sur les correspondants fonctions de pilotage.

Enfin, des propriétaires de processus ont été désignés et
sont responsables de la réalisation et de l’actualisation des
procédures et des contrôles de premier niveau.

Des responsables de domaine de veille réglementaire ont été
nommés et sont chargés de suivre, analyser, et informer de
toute évolution réglementaire impactant RCI Banque, dans le
cadre du dispositif de contrôle de la conformité mis en œuvre
afin de garantir la bonne gérance de l’entreprise.

Des correspondants métiers sûreté et sécurité informatique
ont été nommés. Ils interviennent, pour leur domaine
applicatif, sur :

• la gestion des habilitations (modalités d’habilitations,
définition des profils métier et des droits applicatifs associés) ;

• le respect des contraintes réglementaires liées aux données
utilisées dans les applications (données nominatives et
fiscales) ;

• la classification des applications afin de préciser les
besoins notamment en termes de confidentialité et de
disponibilité.

1.4.3.2 Les acteurs du contrôle périodique

Le responsable du département contrôle périodique
et audit au sens de l’article 6.b du règlement CRBF 97-02

obligataires, la passation ou la dénonciation d’accords avec
d’autres entreprises engageant l’avenir de la société, ainsi
que les opérations majeures de nature à modifier de manière
substantielle le périmètre d’activité ou la structure financière
de la société et du groupe qu’elle contrôle. Le conseil
s’assure que la stratégie mise en œuvre est conforme aux
orientations à long terme du groupe.

Enfin, le conseil d’administration décide des changements
des membres du conseil, convoque les assemblées
générales, notamment l’assemblée générale des
actionnaires pour approbation des comptes, conformément
aux dispositions des statuts (Art 27 à 33), et délègue les
pouvoirs.

Les réunions du conseil d’administration se sont tenues au
13-15, quai Le Gallo 92512 Boulogne-Billancourt, au siège
social de la société mère Renault s.a.s.

Les procès-verbaux des réunions du conseil d’administration
sont établis par le secrétaire du conseil, pour approbation au
cours de la séance suivante avec report sur le registre légal
et sont tenus à la disposition de tous les administrateurs au
siège social de la société.

1.4.2 Le comité d’audit groupe RCI Banque

Le comité d’audit groupe RCI Banque assiste le conseil
d’administration dans sa mission de surveillance de la qualité
du dispositif de contrôle interne et est informé des
orientations générales du contrôle interne du groupe
RCI Banque. Il valide notamment le plan annuel d’audit et le
rapport annuel sur le contrôle interne au titre de l’article 38
du règlement CRBF 97-02.

1.4.3 Le comité contrôle interne groupe
RCI Banque

Le comité contrôle interne groupe RCI Banque, organe
exécutif composé de l’ensemble des membres du comité
exécutif, anime le processus de contrôle interne. Il rend
compte régulièrement de la situation du contrôle interne au
conseil d’administration, au comité d’audit, et à travers le
rapport annuel établi en vertu du règlement CRBF 97-02
pour le conseil d’administration et remis à l’autorité de tutelle.
Cet organe est décliné dans les filiales.

Le secrétaire général, en tant que dirigeant bancaire,
coordonne les dispositifs de contrôle interne permanent et
périodique.

1.4.3.1 Les acteurs du contrôle permanent

Le directeur du département du contrôle permanent et
des risques financiers, rattaché au secrétaire général, est
responsable du contrôle permanent au sens de l’article 6.a
du règlement CRBF 97-02.
Il est également responsable du contrôle de la conformité au
sens de l’article 11 de l’arrêté du 31 mars 2005 modifiant le
CRBF.
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est rattaché au secrétaire général du groupe RCI Banque,
indépendant du contrôle permanent.

La direction de l’audit interne Renault agit sous mandat
RCI Banque pour assurer le contrôle périodique
de conformité défini par l’article 6.b du règlement
CRBF 97-02. Elle intervient dans les différentes filiales selon
un plan d’audit annuel validé en comité d’audit, dans le cadre
de missions générales ou centrées sur un thème spécifique
(ex. : acceptation, risque Réseau...). Les audits donnent lieu
à des rapports écrits avec les recommandations
communiquées au comité de contrôle interne.

L’ORGANISATION DE
L’ÉLABORATION DE
L’INFORMATION
COMPTABLE ET
FINANCIÈRE
Le groupe RCI Banque élabore des comptes consolidés à
partir d’un outil de consolidation unique, structuré selon un
plan de rubriques de consolidation commun à toutes les
entités. L’outil de consolidation produit les reportings
comptables et de gestion au travers d’une saisie unique des
informations, garantissant l’homogénéité des données
comprises dans les états financiers et dans les différents
tableaux de bords internes.

2.1 Les principes d’élaboration
des comptes

La société consolidante RCI Banque définit, anime et assure
la supervision de l’élaboration de l’information financière et
comptable. La responsabilité de l’établissement des
comptes sociaux et des comptes retraités pour la
consolidation échoit aux directeurs administratifs et
financiers des filiales, sous l’autorité des présidents et
directeurs généraux de ces mêmes filiales.

À tous les niveaux du groupe, les grands principes qui
prévalent et qui sont mis en œuvre pour l’élaboration des
comptes sont les suivants :

• le traitement de l’exhaustivité des transactions ;

• la conformité des transactions aux principes comptables
applicables au groupe. Ainsi, un ensemble de documents
de référence définit les normes communes de présentation
et d’évaluation du groupe et les schémas comptables.
Ces documents, mis à la disposition de toutes les entités,
concourent à l’homogénéité de l’information financière
remontée ;

• la revue périodique des actifs, passifs et engagements
de hors-bilan (créances, emprunts, instruments dérivés,
disponibilités…) au travers de procédures de
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rapprochement de la comptabilité avec les systèmes
opérationnels, de justification des comptes et d’inventaires
édictés dans le groupe.

En outre, l’organisation groupe d’évaluation du dispositif de
contrôle interne et de gestion des risques opérationnels
décrit ci-avant (cf. § 1.2.1 et § 1.2.2) s’applique au processus
d’élaboration de l’information financière et comptable.

De plus, une procédure groupe définit les principes de
justification des comptes dans l’ensemble du groupe
RCI Banque. Elle s’applique aux comptes sociaux et aux
comptes consolidés et participe ainsi à la maîtrise des
risques liés à l’organisation comptable et au traitement de
l’information.

La bonne articulation du reporting financier avec les
systèmes opérationnels du groupe constitue la clef de voûte
de l’élaboration de l’information financière et comptable. Le
volume d’informations à traiter, la qualité requise pour les
données traitées et le court délai de remontée, imposent de
s’appuyer sur des systèmes d’information performants et
contrôlés.

2.2 Les systèmes d’information
et l’organisation

2.2.1 L’utilisation d’un progiciel intégré

Le groupe RCI Banque a choisi de mettre en place un outil
comptable intégré (Enterprise Resource Planning ou ERP),
reconnu sur le marché. L’utilisation d’un tel progiciel intégré,
très structuré, permet d’exploiter sa propre logique de
contrôle interne et d’assurer la cohérence et la fiabilité de
l’information traitée. Notamment, la définition et le suivi des
profils utilisateurs contribuent au respect des règles de
séparation des tâches.

Ce progiciel, associé à un interpréteur comptable groupe, a
fait l’objet d’une conception permettant, au travers de
l’utilisation de ses différents modules, d’intégrer les
spécificités des activités du groupe.

La fiabilité de l’information comptable et financière est
essentiellement favorisée par la maîtrise et la standardisation
des transactions élémentaires traitées par des systèmes
opérationnels suivant un référentiel groupe. Ces transactions
élémentaires alimentent, par interfaces, l’interpréteur
comptable groupe, qui lui-même transmet la traduction
comptable des événements de gestion ou des données
d’inventaire à l’ERP.

Le déploiement continu des modules financiers et
comptables de l’ERP dans les entités du groupe fait l’objet
d’une planification rigoureuse.

Pour les entités déployées, la maintenance centralisée du
système comptable (interpréteur comptable et ERP) au sein
d’une équipe d’experts fonctionnels et techniques permet
de renforcer la maîtrise de la production comptable.
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budgétaires et les reprévisions. Si l’analyse des écarts ou
tout autre processus de vérification révèle une faiblesse
dans la qualité de l’information émanant des systèmes
opérationnels ou comptables liés, des plans d’actions sont
mis en œuvre avec la participation active des opérationnels
et de la fonction Finance pour enrayer les causes de ces
anomalies.

2.2.4 Le rôle du contrôle comptable groupe

En complément du dispositif existant (contrôle interne, audit
RCI Banque, commisaires aux comptes…) et dans l’optique
d’un processus permanent de fiabilisation de l’information
financière, le service de contrôle comptable groupe assure
des missions d’évaluation, de conseil et de formation.
L’objectif du service est de contrôler, chaque année,
la quasi-totalité des comptabilités des filiales consolidées.
Ce dispositif permet ainsi d’améliorer la connaissance et
l’application des principes comptables groupe.

En outre, le service contrôle comptable groupe s’assure des
conditions d’élaboration et de justification des comptes par
la remontée d’indicateurs s’inscrivant dans le cadre de la
procédure groupe de justification des comptes. Ces
indicateurs sont renseignés par le responsable financier de
chaque filiale au moins trois fois par an.

De plus, chaque année, les directions financières des
différentes entités évaluent leurs dispositifs de maîtrise des
risques comptables et financiers par rapport à la politique
de gestion du groupe. Cette évaluation s’inscrit dans
la démarche globale d’évaluation des risques du groupe
RCI Banque (cf. 1.2.1).

2.2.5 La publication des comptes

Le groupe publie des informations semestrielles au
30 juin et annuelles au 31 décembre. Ces arrêtés sont
anticipés par la réalisation de pré-clôtures assurées
deux fois par an : au 31 mai pour l’arrêté de juin et
au 31 octobre pour celui de décembre. Des réunions de
synthèse sont organisées entre la direction du groupe
(principalement avec la direction financière) et les
commissaires aux comptes.

Le groupe RCI Banque établit ses comptes consolidés en
conformité avec le référentiel IFRS publié par l’IASB
(International Accounting Standards Board) et dont le
règlement d’adoption est paru au Journal officiel de l’Union
européenne à la date d’arrêté des comptes.

2.2.2 Les systèmes opérationnels
et le contrôle

Les premiers actes de contrôle sont opérés au niveau des
systèmes opérationnels majeurs pour les opérations de
financement, de service et de refinancement sous
la responsabilité des grands métiers (acceptation,
recouvrement/contentieux, services, refinancement). C’est
ainsi que les outils d’acceptation, de gestion des contrats
de financements et de services, de gestion des relations
clients et fournisseurs, d’administration du refinancement,
de suivi des commandes d’achat, de gestion des effectifs
portent leurs propres logiques de contrôle. Ils s’inscrivent
dans le cadre de procédures opérationnelles qui contribuent
à la maîtrise des transactions physiques et financières, dans
le respect des procédures d’autorisation et de délégation en
vigueur dans le groupe.

Une attention particulière est apportée par les équipes
comptables au contrôle des transferts d’opérations entre les
systèmes opérationnels non intégrés et les systèmes
comptables.

Ainsi par exemple, au niveau du groupe :

• en liaison avec les systèmes de gestion des financements,
des services, des comptes clients et fournisseurs et du
refinancement, le contrôle de l’égalité est assuré par
comparaison des flux et des soldes comptables avec les
mouvements et les stocks d’opérations de gestion.
Les écarts mis en évidence sont analysés et suivis ;

• en liaison avec les systèmes d’achats et de suivi des
investissements, les factures d’achats sont contrôlées par
rapport aux commandes et la comptabilisation des
immobilisations est réalisée.

La tenue des comptes s’effectue selon les normes groupe
avec un plan de compte opérationnel unique (plan de
comptes groupe enrichi en fonction des besoins spécifiques
des pays). Cependant, des comptabilisations selon les
normes locales sont possibles et permettent de produire
simultanément une comptabilité aux normes groupe et aux
normes locales.

L’intégralité des données de l’information financière
nécessaire à l’élaboration des comptes consolidés du
groupe RCI Banque, est collectée et gérée par un outil
unique. Le processus de contrôle construit dans cet outil,
de même que sa maintenance effectuée par une cellule
dédiée, assurent la justesse et la cohérence des données
des filiales.

2.2.3 Le rôle des équipes comptables
et de gestion

Les équipes comptables des filiales secondées par les
fonctions centrales opèrent une analyse des comptes et
expliquent les évolutions des données financières d’une
période à l’autre. Ce travail d’analyse est en liaison avec celui
des contrôleurs de gestion locaux et centraux, qui analysent
les performances par comparaison avec les données
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RENSEIGNEMENTS
À CARACTÈRE GÉNÉRAL
CONCERNANT LA SOCIÉTÉ

A) Présentation générale

Dénomination et siège social
Dénomination commerciale : RCI Banque. L’assemblée
générale extraordinaire du 13 novembre 2001 a décidé le
changement de dénomination sociale de Renault Crédit
International S.A. Banque en RCI Banque S.A.

Nationalité : française

Siège social : 14, avenue du Pavé-Neuf
93168 Noisy-le-Grand Cedex
Tél. : + 33 1 49 32 80 00

Forme juridique
Société anonyme enregistrée au tribunal de commerce de
Paris le 4 juin 1974, suivant acte notarié du 9 avril 1974
et approuvé par l’assemblée générale ordinaire du
28 mai 1975.

Législation
La société est régie par les dispositions du code de
commerce. Le 7 mars 1991, RCI Banque a reçu l’agrément
de la Banque de France pour réaliser les modifications
statutaires nécessaires à sa transformation en banque.
Depuis cette date, RCI Banque est soumise à l’ensemble
des dispositions législatives et réglementaires s’appliquant
aux établissements de crédit, et en particulier à la loi
n° 84-46 du 24 janvier 1984, dont les dispositions ont été
reprises dans le code monétaire et financier.

Date de constitution et durée
La société a été créée le 9 avril 1974, avec un début
d’exploitation le 21 août 1974, pour une durée de
quatre-vingt-dix-neuf ans, soit jusqu’en août 2073.

Objet social
La société anonyme RCI Banque a pour objet principal, tant
en France qu’à l’étranger, directement ou indirectement,
pour son compte ou pour le compte de tiers :

• les opérations de crédit ou de banque, sous toutes leurs
formes, destinées ou non au financement de l’acquisition
de biens, et en particulier les opérations de crédit
permanent ainsi que l’émission ou la gestion de moyens
de paiement liés à ces opérations ;

1
• l’étude de tous projets relatifs à la création, à l’extension

et à la transformation d’entreprises industrielles,
commerciales, financières et de services ;

• toutes études complètes ou partielles, toutes activités de
conseil et de négociations dans les domaines économique,
financier, commercial et de gestion ;

• toutes recherches de conception et d’amélioration de
systèmes de gestion, d’organisation et de financement ;

• la réalisation des projets issus des études sus-énoncées
ou la contribution à leur réalisation par tous moyens
appropriés, y compris par prise de participation ou
d’intérêts dans toutes entreprises existantes ou à créer ;

• le financement des entreprises, en particulier sous forme
de participation à leur capital, de souscription à des
emprunts, au moyen de ressources provenant des
fonds propres de la société ou des emprunts contractés
par elle ;

• la prestation de services d’investissement au sens de la loi
de modernisation des activités financières n° 96-597 du
2 juillet 1996 ;

• la gestion du portefeuille de valeurs mobilières résultant de
cette activité, et notamment la réalisation de toutes
opérations d’achat, de vente, d’échange de souscription,
d’apport de toutes valeurs mobilières ;

• l’intermédiation en assurances, au sens de la loi française
du 15 décembre 2005, de transposition de la directive
européenne du 9 décembre 2002, toute activité de
mandataire, de commissionnaire ou de courtier ;

• d’une manière générale, la réalisation de toutes opérations
industrielles, commerciales, financières, mobilières ou
immobilières se rattachant directement ou indirectement à
l’objet social ou à tous objets similaires ou connexes et
pouvant être utiles à l’objet social ou en faciliter la
réalisation et le développement.

Registre et numéro d’identification

La société est immatriculée au Registre du commerce et des
sociétés de Bobigny sous le n° 306 523 358 (code APE
6419Z), Siret : 306 523 358 00068.

Lieu de consultation des documents
juridiques

Les documents juridiques relatifs à l’émetteur peuvent être
consultés au siège social de la société.

Exercice social

L’exercice social commence le 1er janvier et se clôture
le 31 décembre de chaque année.

INFORMATIONS
GÉNÉRALES



INFORMATIONS GÉNÉRALES

B) Dispositions particulières
des statuts

Répartition statutaire des bénéfices

Le bénéfice est constitué par les produits nets de l’exercice,
déduction faite des frais généraux et autres charges sociales,
ainsi que de tous amortissements et provisions. Sur le
bénéfice diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, il
est fait d’abord un prélèvement de 5 % au moins pour la
constitution de la réserve légale. Ce prélèvement cesse
d’être obligatoire lorsque le montant de la réserve légale a
atteint une somme égale au dixième du capital social. Il
reprend son cours dans le cas où, pour une cause
quelconque, cette réserve est descendue au-dessous de ce
dixième. Le bénéfice distribuable est constitué par le
bénéfice de l’exercice diminué des pertes antérieures, du
prélèvement prévu à l’alinéa précédent et de tous autres
prélèvements institués par les dispositions légales en vigueur,
et augmenté des reports bénéficiaires. Sur ce bénéfice,
l’assemblée générale ordinaire peut prélever des dividendes.
Ces dividendes sont prélevés par priorité sur le bénéfice
distribuable de l’exercice. Sur l’excédent disponible,
l’assemblée générale ordinaire peut effectuer le prélèvement
de toutes les sommes qu’elle juge convenable de fixer, soit
pour être portées à un ou plusieurs fonds de réserve
généraux ou spéciaux, dont elle détermine l’affectation ou
l’emploi.

Assemblées (articles 27 à 33 des statuts)

Nature des assemblées générales

Les actionnaires se réunissent chaque année en assemblée
générale ordinaire dans les cinq mois de la clôture de
l’exercice. Des assemblées générales qualifiées d’ordinaires
réunies extraordinairement ou d’extraordinaires lorsqu’elles
se rapportent à une modification quelconque à introduire
dans les statuts, sauf exception prévue par la loi, peuvent
également être tenues. L’assemblée générale, régulièrement
constituée, représente l’universalité des actionnaires. Ses
délibérations, prises conformément à la loi et aux statuts,
obligent tous les actionnaires même absents, incapables ou
dissidents. Pour le calcul du quorum des différentes
assemblées, il n’est pas tenu compte des actions détenues
par la société. Deux membres du comité d’entreprise,
désignés par le comité et appartenant l’un à la catégorie des
cadres techniciens et agents de maîtrise, l’autre à la
catégorie des employés et ouvriers, peuvent assister aux
assemblées générales. Le conseil d’administration peut
décider que les actionnaires pourront participer et voter à
toute assemblée par visioconférence ou par tout moyen de
télécommunication permettant leur identification dans les
conditions légales.

Convocations

Le conseil d’administration convoque les actionnaires en
assemblées générales en indiquant dans la convocation le
jour, l’heure et le lieu de la réunion. À défaut, elle peut être
également convoquée :

1- par les commissaires aux comptes ;

2- par un mandataire, désigné par le président du tribunal
de commerce statuant en référé, à la demande, soit de
tout intéressé, soit d’un ou plusieurs actionnaires
réunissant au moins 5 % du capital social ;

3- par les liquidateurs.

Quorum - Majorité

Les assemblées générales ordinaires et extraordinaires
statuent dans les conditions de quorum et de majorité
prescrites par les dispositions légales ; elles exercent les
pouvoirs qui leur sont attribués par la loi.

Composition des assemblées

Dans les assemblées générales, tout actionnaire, quel que soit
le nombre de ses actions, peut faire partie de l’assemblée et
prendre part aux délibérations et aux votes. Les titulaires
d’actions nominatives, ayant demandé leur inscription sur les
registres de la société depuis au moins cinq jours avant
l’assemblée, sont admis sur simple justification de leur
identité. Les actionnaires peuvent se faire représenter par un
autre actionnaire ou par leur conjoint. Les pouvoirs établis
conformément à la loi doivent être déposés au siège social
cinq jours au moins avant la réunion. Dans les assemblées
générales extraordinaires, tout actionnaire, quel que soit le
nombre de ses actions, peut faire partie de l’assemblée,
prendre part aux délibérations et aux votes. Le droit de vote
attaché à l’action appartient à l’usufruitier dans les
assemblées générales ordinaires et au nu-propriétaire dans
les assemblées générales extraordinaires. À compter de la
convocation de l’assemblée, un formulaire de vote par
correspondance et ses annexes sont remis ou adressés, aux
frais de la société, à tout actionnaire qui en ferait la demande
par lettre recommandée avec demande d’avis de réception.
La société doit faire droit à toute demande déposée ou reçue
au siège social au plus tard six jours avant la date de réunion.
Le formulaire de vote par correspondance doit comporter
certaines indications fixées par les articles 131-2 et suivants
du décret du 23 mars 1967. Il doit informer l’actionnaire de
manière très apparente que toute abstention exprimée dans
le formulaire ou résultant de l’absence d’indication de vote
sera assimilée à un vote défavorable à l’adoption de la
résolution. Le formulaire peut, le cas échéant, figurer sur le
même document que la formule de procuration. Dans ce cas,
ce sont les dispositions de l’article 131-4 du décret du
23 mars 1967 qui sont applicables. Sont annexés au
formulaire de vote par correspondance les documents prévus
à l’article 131-2 du décret susvisé. Le formulaire de vote par
correspondance adressé à la société pour une assemblée
vaut pour les assemblées successives convoquées avec le
même ordre du jour. Les formulaires de vote par
correspondance doivent être reçus par la société trois jours
avant la réunion. En cas de retour de la formule de procuration
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et du formulaire de vote par correspondance, la formule de
procuration est prise en considération sous réserve des votes
exprimés dans le formulaire de vote par correspondance.

Bureau - Feuille de présence

L’assemblée générale est présidée par le président du conseil
d’administration ou, à défaut, par le vice-président, s’il en a
été nommé un, ou par un administrateur désigné par le
conseil. Au cas où l’assemblée serait convoquée par les
commissaires aux comptes ou par un mandataire de justice
ou par les liquidateurs, c’est un de ceux-ci qui présidera
l’assemblée. Les fonctions de scrutateurs sont remplies par
les deux plus forts porteurs d’actions, tant en leur nom
personnel que comme mandataires ou, sur leur refus, par
ceux qui viennent après, jusqu’à acceptation. Le bureau ainsi
constitué désigne le secrétaire, lequel peut être choisi en
dehors des membres de l’assemblée. Il est tenu une feuille de
présence aux assemblées d’actionnaires, qui contient toutes
les mentions exigées par les textes réglementaires. Le bureau
de l’assemblée peut annexer à la feuille de présence la
procuration ou le formulaire de vote par correspondance
portant les nom, prénom usuel et domicile de chaque
actionnaire mandant ou votant par correspondance, le
nombre d’actions dont il est titulaire et le nombre de voix
attaché à ces actions. Dans ce cas, le bureau de l’assemblée
indique le nombre des pouvoirs et des formulaires de vote par
correspondance annexés à ladite feuille ainsi que le nombre
des actions et des droits de vote correspondant aux
procurations et aux formulaires. Les pouvoirs et les formulaires
de vote par correspondance devront être communiqués en
même temps et dans les mêmes conditions que la feuille de
présence. La feuille de présence, dûment émargée par les
actionnaires présents et les mandataires, est certifiée exacte
par le bureau de l’assemblée. Les fonctions du bureau se
rapportent exclusivement à la tenue de l’assemblée et à son
fonctionnement régulier ; les décisions du bureau ne sont
jamais que provisoires et restent toujours soumises à un vote
de l’assemblée elle-même, vote que tout intéressé peut
provoquer.

Ordre du jour

L’ordre du jour est arrêté par le conseil d’administration ou
par la personne qui effectue la convocation de l’assemblée ;
toutefois, un ou plusieurs actionnaires peuvent, dans les
conditions prévues par la loi, requérir l’inscription à l’ordre
du jour de projets de résolution ne concernant pas la
présentation de candidats au conseil d’administration.

Procès-verbaux

Les délibérations des assemblées générales sont constatées
par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial, coté
et paraphé, et signé par les membres composant le bureau.
Ils peuvent être établis sur des feuilles mobiles numérotées
sans discontinuité et paraphées. Les copies ou extraits de
ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont
valablement certifiés, soit par le président du conseil
d’administration ou un administrateur exerçant les fonctions
de directeur général, soit par le secrétaire de l’assemblée. Ils
sont valables à l’égard des tiers sous la seule condition de la
validité des dites signatures.

RENSEIGNEMENTS
À CARACTÈRE GÉNÉRAL
CONCERNANT LE CAPITAL

A) Présentation générale

Capital social

Le capital social, qui était à l’origine de 2 000 000 de francs,
a fait l’objet d’opérations ultérieures d’augmentation et
de conversion en euros, en conséquence desquelles il
se trouve fixé à la somme de 100 000 000 euros depuis le
22 novembre 2000. Il est divisé en 1 000 000 d’actions,
de 100 euros chacune, entièrement libérées.

Autorisations d’augmentation de
capital social

Sans objet.

Titres non représentatifs du capital

Sans objet.

Obligations convertibles et autres titres
donnant accès au capital

• Augmentation du capital à 100 000 000 d’euros : conseil
d’administration du 22 novembre 2000.

• Changement de dénomination en RCI Banque : assemblée
générale du 13 novembre 2001.

B) Répartition actuelle du capital
et des droits de vote

Actionnariat

Au 31 décembre 2009, la totalité des actions était détenue
par Renault s.a.s.

Modifications intervenues dans la répartition
du capital au cours des trois dernières
années

Le 20 juin 2003, l’actionnaire principal, Compagnie
Financière Renault, a fait l’objet d’une fusion/absorption
par Renault s.a.s.

Personne physique ou morale exerçant ou
pouvant exercer un contrôle sur RCI Banque

Renault s.a.s. détient 100 % du capital de RCI Banque.

2

en millions d’euros 2009 2008 2007 2006 2005

Capital 100 100 100 100 100



Organigramme - Place de l’émetteur
dans un groupe

Le Groupe Renault est composé de deux branches
distinctes :

• la branche automobile ;

• la branche financement des ventes constituée par le
groupe RCI Banque. Grâce à son statut bancaire, à son
accès indépendant aux marchés financiers et à son
intégration au marketing du constructeur, RCI Banque
assure une offre compétitive de produits de financement
automobile et de services liés aux réseaux de distribution
des marques du Groupe Renault dans le monde et de
Nissan en Europe. L’organigramme du groupe RCI Banque
est décrit dans le rabat de couverture de ce document.

C) Marchés des titres
de l’émetteur

Les titres de capital ne sont cotés dans aucune Bourse.

Cotation des titres

Les emprunts cotés du groupe RCI Banque sont listés aux
Bourses de Luxembourg et Paris.

RISQUE JURIDIQUE
Sur les douze derniers mois, RCI Banque n’a fait l’objet
d’aucune instance, ni d’aucune procédure d’ordre
gouvernemental, judiciaire ou d’arbitrage ; RCI Banque n’a
connaissance, depuis la date de ses états financiers vérifiés
et publiés, au jour des présentes, d’aucun risque ou de
projet d’instance ou d’arbitrage qui pourrait avoir ou aurait eu
un effet significatif sur sa situation financière ou sur sa
rentabilité, ou sur celle de son groupe.

3
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CONSEIL D’ADMINISTRATION-ORGANES DE DIRECTION
Conseil d’administration, en décembre 2009

En 2009, cinq conseils d’administration se sont tenus. À ce jour :

• il n’existe aucun conflit d’intérêt entre les devoirs des membres des organes de direction et leurs intérêts privés à l’égard du
groupe RCI Banque ;

• il n’existe pas de contrat de service liant un membre du conseil d’administration à RCI Banque ou à l’une quelconque de ses
filiales et prévoyant l’octroi d’avantages au terme de ce contrat ;

• indépendamment des conventions réglementées, il n’existe pas d’arrangement ou d’accord conclu avec les principaux
actionnaires, des clients, des fournisseurs ou autres en vertu duquel un membre du conseil d’administration a été sélectionné.

4

Prénom et nom des administrateurs Début Fin Nombre de titres % du capital

Dominique THORMANN 05/10/2009 Mai 2012 1

0,01 %

Patrice CABRIER 30/05/2006 Mai 2012 1

Jean-Baptiste DUZAN 30/05/2006 Mai 2012 1

Alain DASSAS 30/05/2006 Mai 2012 1

Thierry MOULONGUET 30/05/2006 Mai 2012 1

Philippe BUROS 25/05/2009 Mai 2015 1

Jérome STOLL 25/05/2009 Mai 2015 1

Éric NICOLAS 05/10/2009 Mai 2015 1

Renault s.a.s. (actionnaire) 999 992 99,90 %
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RÉMUNÉRATION DES
DIRIGEANTS ET DES
ADMINISTRATEURS
Au titre de l’année 2009, le total des rémunérations versées
par le groupe RCI Banque aux membres des organes de
direction s’est élevé à 1 267 061 €, contre 1 281 654 € en
2008. Le montant global des rémunérations versées aux dix
personnes les mieux rémunérées, déterminé par la société,
s’élève à 1 824 756 €, contre 2 043 309 € en 2008. Pour
l’application des dispositions légales, article L. 225-102-1 du
code de commerce, relatives à la publication des
rémunérations des mandataires sociaux et compte tenu des
fonctions qu’exercent ceux-ci au sein de la société
contrôlante, RCI Banque indique qu’aucune rémunération ni
avantage de quelque nature (à l’exception d’un véhicule de
service pour deux de ses mandataires) n’a été versé par la
société ou ses filiales à l’un quelconque de ses mandataires
sociaux durant l’exercice écoulé, et que les rémunérations
et avantages consentis par la société contrôlante aux
mandataires sociaux sont publiés par celle-ci lorsque les
mandataires y exercent un mandat social.

5 SCHÉMA
DE PARTICIPATION
DU PERSONNEL
Un nouvel accord de participation a été conclu le 2 juin 2003,
en application des articles L. 442-1 et suivants du code du
travail. La RSP est répartie entre les salariés du groupe
proportionnellement au salaire brut perçu par chaque ayant
droit, au cours de l’exercice considéré, dans la limite des
plafonds fixés par la loi. Chaque salarié bénéficiaire peut
choisir d’affecter cette somme, soit :

• à un compte courant nominatif ouvert dans les livres de
l’entreprise ;

• à la souscription de parts d’un fonds commun de
placement. Il n’existe pas de plan d’option sur l’action
RCI Banque en faveur du personnel et des dirigeants du
groupe RCI Banque.

6

HONORAIRES DES COMMISSAIRES AUX COMPTES
ET DE LEUR RÉSEAU
7

en milliers d’euros

Réseau
CAC ERNST & YOUNG

Réseau CAC DELOITTE
TOUCHE TOHMATSU

Réseau
CAC AUTRES

2009 2008 2009 2008 2009 2008

HT % HT % HT % HT % HT % HT %

1 - Honoraires d’audit

1.1 Commissaires aux comptes,
certifications, examens des comptes
individuels et consolidés

820 94 872 99 1 346 100 1 353 94 20 100

1.2 Prestations directement liées
à la mission d’audit 48 6 8 1 79 6

TOTAL DES HONORAIRES 868 100 880 100 1 346 100 1 432 100 20 100

2 - Autres prestations

2.1 Juridique, fiscal, social 28 74

2.2 Systèmes d’information

2.3 Autres (vérification de stock…) 10 26 10 100

TOTAL DES AUTRES PRESTATIONS 38 100 10 100

TOTAL GÉNÉRAL 868 880 1 346 1 470 30

2009 2008 2007 2006 2005

Participation 6,8 M€ 7,2 M€ 6,2 M€ 6,1 M€ 6 M€
Bénéficiaires 1 397 1 464 1 498 1 518 1 661



Le groupe RCI Banque déploie ses activités dans 39 pays :

• En Europe : France, Allemagne, Autriche, Belgique,
Bosnie-Herzégovine, Croatie, Danemark, Espagne,
Estonie, Finlande, Royaume-Uni, Lettonie, Lituanie,
Luxembourg, Hongrie, Italie, Malte, Norvège, Pays-Bas,
Pologne, Portugal, République tchèque, Serbie,
Slovaquie, Slovénie, Suède, Suisse ;

• en Amériques : Argentine, Brésil, Colombie, Mexique ;

• en région Euromed : Algérie, Bulgarie, Maroc, Roumanie,
Turquie ;

• en Eurasie : Russie et Ukraine ;

• en Asie : Corée du Sud.

En tant que financière de marque, le groupe a pour
mission d'apporter une gamme complète de financements
et de services :

• à la Clientèle (grand public et entreprises) à laquelle le
groupe RCI Banque propose des crédits de véhicules
neufs et d’occasion, de la location avec option d’achat, du
crédit-bail, de la location longue durée, ainsi que des
services associés : entretien et extension de garantie,
assurance et assistance, gestion de flottes et cartes de
crédit ;

• aux Réseaux des marques dont le groupe RCI Banque
finance les stocks de véhicules neufs et d’occasion, les
pièces de rechange, ainsi que les besoins de trésorerie à
court terme.

C) Situation de dépendance

RCI Banque finance les clients et les concessionnaires de
Renault et Nissan. RCI Banque n’est soumise à aucune
dépendance à l’égard de brevets et de licences, de contrats
d’approvisionnements industriels, de contrats commerciaux
ou financiers ou à l’égard de procédés nouveaux de
fabrication.

D) Politique d’investissements

Principaux investissements réalisés au cours des quatre
derniers exercices.

CESSION - DISSOLUTIONS - FUSIONS

En 2009

Allemagne : fusion/absorption de RCI Leasing GmbH par
RCI Banque Niederlassung le 11 août 2009.

En 2008

Belgique : dissolution de Renault Services S.A. le 20 mai
2008.

France : dissolution de Sygma S.N.C. le 30 septembre
2008.

Maroc : cession des parts de RDFM S.a.r.l. à RCI Finance
Maroc S.A. par RCI Banque le 1er juillet 2008.

INFORMATIONS GÉNÉRALES
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RESPONSABLE DU
CONTRÔLE DES COMPTES
DELOITTE & ASSOCIÉS
185, avenue Charles-de-Gaulle, BP 136
92200 Neuilly-sur-Seine Cedex
S.A. au capital de 1 723 040 €
Commissaire aux comptes
Membre de la Compagnie régionale de Versailles
Durée du mandat : six ans
Date de fin de mandat : exercice comptable 2013
Représenté au 31 décembre 2009 par Damien Leurent

ERNST & YOUNG AUDIT
Faubourg de l’Arche - 11, allée de l’Arche
92037 Paris-La Défense Cedex
S.A.S. à capital variable

Commissaire aux comptes
Membre de la Compagnie régionale de Versailles
Durée du mandat : six ans
Date de fin de mandat : exercice comptable 2009
Représenté au 31 décembre 2009 par Micha Missakian

PRÉSENTATION DE LA
SOCIÉTÉ ET DU GROUPE
A) Historique

RCI Banque est issue du rapprochement, opéré le 1er janvier
1990, entre :

• Diac, créée en 1924 pour financer les ventes de Renault en
France ;

• Renault Crédit International, fondée en 1974 pour assurer
le financement des ventes de Renault en Europe. Dans le
cadre de l’accord signé le 27 mars 1999 entre Renault et
Nissan, le groupe RCI Banque a acquis les filiales de
financement des ventes de Nissan dans cinq pays
d’Europe. Celles-ci sont intégrées au groupe RCI Banque
depuis le 1er juillet 1999. Au 31 décembre 2002, la totalité
des actions était détenue par la Compagnie Financière
Renault, elle-même intégralement détenue par Renault
S.A. La Compagnie Financière Renault regroupait les
sociétés à caractère financier du Groupe Renault.
À compter du 20 juin 2003 et du fait de sa fusion avec
Renault s.a.s., la Compagnie Financière Renault n’est plus
administrateur ni actionnaire de RCI Banque, le capital est
désormais détenu à hauteur de 100 % par Renault s.a.s.

B) Description des principales
activités

Le groupe RCI Banque assure le financement des ventes
des marques du Groupe Renault (Renault, Renault
Samsung Motors, Dacia) dans le monde, et de Nissan
(Nissan, Infiniti) principalement en Europe.
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En 2007

Italie : cession de Refactor (filiale de services) en décembre
2007.

France : en décembre 2007, dissolution de la société Reca
S.A. (filiale de services) ; cession de Delta Assistance (filiale
de services).

En 2006

France : cession en juin 2006 de CVT S.A.

En 2005

Allemagne : dissolution de RCI Leasing Beteilgungs GmbH
en juillet 2005.

ACQUISITION

En 2009

Néant.

En 2008

Allemagne : fusion/absorption de RCI Finanzholding GmbH
par RCI Banque le 23 mai 2008.

Espagne : fusion/absorption de Artida S.A. par RCI Banque
le 23 mai 2008.

Portugal : fusion/absorption de RCI Gest Leasing par
RCI Gest Instituiçao en décembre 2007 avec effet au
1er janvier 2008.

En 2007

Espagne : fusion/absorption de Renault Financiaciones
(filiale de financement) et de Accordia (filiale de services) par
RCI Banque S.A. Sucursal España en juin 2007.

Italie : fusion/absorption de RNC S.p.A. (filiale de
financement) par RCI Banque Succursale Italiana en juin
2007.

Royaume-Uni : rachat des 50 % de la joint venture avec
RFS (filiale de financement) en juillet 2007.

Portugal : confusion/patrimoine de RCI Gest SPGS avec
RCI IFIC en juillet 2007.

Argentine : achat de la société Courtage S.A. en décembre
2007.

En 2006

Roumanie : RCI Leasing Romania IFN S.A. devient une
filiale de financement à 100 % (20 septembre 2006).

En 2005

Mexique : prise de participation de 15 % dans le capital de
NR Finance Mexico S.A. de C.V. Sofol (filiale de financement).

Hongrie : rachat de 50 % de participation de Raiffeisen
Lizing Rt. le 4 novembre 2005. Elle devient une filiale de
financement.

CRÉATION

En 2009

Turquie : création d’une filiale commerciale le 29 avril 2009.

En 2008

Malte : création d’un holding détenant deux compagnies
d’assurance en décembre 2008.

Serbie : création d’une filiale commerciale en décembre
2008.

En 2007

Slovaquie : création en avril 2007 de RCI Finance SK S.r.o.
(filiale commerciale).

Espagne : création en juin 2007 de RCI Banque S.A.
Sucursal España (succursale).

Suède : création en juillet 2007 de Renault Finance Nordic
(succursale).

Maroc : création en octobre 2007 de RCI Finance Maroc
S.A. (filiale de financement).

Ukraine : création en octobre 2007 de RCI Financial
Services Ukraine (filiale commerciale).

En 2006

Colombie : création en mars 2006 de RCI Servicios
Colombia S.A. (filiale de financement).

Algérie : création en septembre 2006 de RCI Services
Algérie S.A.R.L. (filiale de financement).

Slovénie : création en octobre 2006 de RCI Banque S.A.
Bančna podružnica Ljubljana (succursale).

Russie : création en octobre 2006 de RN Finance RUS
s.a.r.l. (filiale de financement).

En 2005

Croatie : création en décembre 2005 de RCI USLUGE d.o.o
(filiale de financement).

Maroc : création en avril 2005 de RDFM S.A.R.L. (filiale de
financement).

Roumanie : création en août 2005 de RCI Broker de
asigurare S.r.l. (filiale de services).
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ATTESTATION DU RESPONSABLE DU RAPPORT ANNUEL
J’atteste, après avoir pris toute mesure raisonnable à cet effet, que les informations contenues dans le présent rapport annuel
sont, à ma connaissance, conformes à la réalité, ne comportent pas d’omission de nature à en altérer la portée, présentent une
image fidèle de l’évolution et des résultats du groupe, et donnent une description des principaux risques auxquels il peut être
confronté. J’atteste que les états financiers établis conformément aux normes comptables applicables donnent une image fidèle
et honnête des éléments d’actif et de passif, de la situation financière, des profits ou des pertes du groupe.

Le 26 mars 2010

Le président du conseil d’administration
Dominique THORMANN

DOCUMENTS ACCESSIBLES AU PUBLIC
Ce document est disponible sur le site www.rcibanque.com

Toute personne désireuse d’obtenir des renseignements complémentaires sur le groupe RCI Banque peut, sans engagement,
demander les documents :

• par courrier :

RCI Banque
Direction Finance et Gestion
Banques et Communication
API LPN 45
14, avenue du Pavé Neuf
93168 Noisy-le-Grand Cedex

• par téléphone :

+ 33 1 49 32 69 99
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RCI Banque - S.A. au capital de € 100 000 000
Siège social : 14, avenue du Pavé Neuf, 93168 Noisy-le-Grand Cedex
Siren 306 523 358 RCS Bobigny
Téléphone : +33 1 49 32 69 99 - Fax : +33 1 76 86 98 46 - www.rcibanque.com
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